
ORGANE DES SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX 
Rédaction et administration: 1231, rue DeMontigny Est, Montréal Téléphoner FAIkirk 1139 

DECEMBRE 1940 

Voeux de l'aumônier général de la C. T. C. C. 

Ropprocher patrons e t ouvriers de toutes les branches d'activités, 
les amener à mieux se connaître , à se comprendre davantage , é t a -
blir entre eux des relations plus humaines, basées, non sur les puis-
sances de l 'argent ou la f orce du nombre, mais sur les principes de 
ki justice et de la charité, créer, en un mot , un ordre social c o n f o r -
me à notre dignité de chrétiens, unique garantie d'une paix durable, 
voilà la mission que doit accomplir en notre pays la Confédération 
des Travailleurs catholiques du Canada . 

Avec les événements actuels, ce t te mission devient encore" plus 
manifeste, plus urgente et remplie de plus grandes responsabilités. 

La C.T.C.C. vit dans les membres qui la composent . Sa mission 
si chrétienne et si patriotique, c ' es t à nous tous, syndiqués et aumô-
niers, qu' incombe la lourde tâche de l 'accomplir. Ce but à atteindre 
doit inspirer toutes nos délibérations, tous nos actes au cours de cet te 
nouvelle année que Dieu veut bien nous accorder encore. Au nom de 
Kt. l 'abbé Georges Côté , notre aumônier général , actuel lement en 
Angleterre avec nos soldats canadiens, au nom de tous les aumôniers 
locaux, je formule pour tous nos syndiqués et leur famille les voeux 
les plus ardents de paix e t de bonheur. 

Jean BERTRAND, 
aumônier de la C .T .C.C. 

Souhaits du Nouvel An du président de la C.T.C.C 

En ces temps troublés où les hommes qui exercent l 'autorité 
civile et l 'autorité civique sont accablés de très lourds soucis, je leur 
adresse, pour l 'année nouvelle, mes voeux sincères de paix, force , c ou -
roge et santé dans l 'accomplissement de leurs durs e t nombreux 
devoirs. Puissent-ils compter aussi sur la collaboration loyole et a c -
tive de la Confédération des Travoilleurs catholiques du Canada 
pour promouvoir le bon ordre ainsi que le bien-être social. 

En ces temps où nos autorités religieuses sont en présence de 
tont d 'âmes angoissées, abattues par l'épreuve ou gémissant sous le 
poids d'une misère imméritée, je les prie humblement de me permet-
tre de faire mien le divin message de Bethléem: "Paix aux hommes 
de bonne volonté" , et de leur offrir c o m m e mon voeu le plus respec-
tueusement sincère dans l 'accomplissement de leurs charges haute-
ment apostoliques pendant l 'année qui commence . Puissent N N . SS. 
les Evêques être assurés aussi de la vive gratitude de la C.T.C.C. 
pou"- la précieuse estime qu'ils ne cessent de lui témoigner. Puissent-
ils aussi compter sur son constant concours pour promouvoir le règne 
de la vraie justice sociale. 

A toutes les associations, à toutes les personnes d'oeuvres qui 
multiplient peines et e f forts pour le soulagement des misères du 
temps présent, je souhaite, pour l'an prochain, de continuer à m é -
riter les bénédictions du Très -Haut en récompense de leur apostolat 
admirable. 

A toutes les associations et à toutes les personnes amiès du 
mouvement syndical catholique, qui apprécient la part importante à 
l'heure présente à la rénovation sociale chrétienne du Canada e t qui 
col laborent généreusement, d'une façon ou d'une outre, à son expan-
sion, j ' o f f re l 'hommage de reconnaissance sincère de la C.T.C.C. , 
en y a joutant mes souhaits les meilleurs pour l 'année 1941. 

A tous ces prêtres qui se dévouent à coeur d 'année à titre d 'au-
môniers des Syndicats cotholiques nationaux en ce t te province; qui 
dispensent temps, talents, fatigues, santé et qui doivent foire preuve 
de tant d'humilité et d 'abnégation, j 'exprime toute la gratitude 
que leur doit notre mouvement et je leur souhaite ardemment pour 
l 'on nouveau toutes les bénédictions que leur mérite leur apostolat de 
missionnaires du travail. 

A tous ,nos dirigeants syndicaux, à tous les vrais militants qui 
multiplient constamment pas et démarches, qui sacrifient leurs loisirs, 
qui sont prêts à toutes les besognes, qui sont toujours à l 'a f fût de 
nouvelles recrues; à tous ces vigilants, ces enthousiastes, cer stimula-
teurs, ces prêcheurs de bon exemple, je dis pro fondément : merci. 

Puisent-ils avoir de nombreux imitateurs, des syndicalistes c on -
voincus comme eux qui font le bien sans faire de bruit. Puisse la Pro-
vidence leur conserver santé pour eux et leurs familles et leur assurer 
travail et prospérité. Que 1941 leur apporte la réalisation de ces 
souhaits. Ces mêmes souhaits je les adresse de tout coeur également 
aux milliers de membres de la grande famille syndicale catholique qui 
forme la C.T.C.C. 

Chers syndiqués, puisse 1941, année du vingtième anniversaire 
de fondation de la C.T.C.C. , nous apporter à tous la vive satisfaction 
de: nombreux bienfaits qu'elle a réalisés pour les travailleurs de notre 
province de même que l 'assurance qu'une mission plus grande l 'ottend 
encore dans l'avenir. 

Alfred CH.ARPENTIER, 
Président rie Cî»^îféd?''js'ion d e : 
Trovailicurs cathoîio ' jes du Canad<a. 

Bureau international 
du travail 

Le Bureau international a 
maintenant pris possession des 
locaux situés 3480-3484 Univer-
sity Street, à Montréal , qui ont 
été, après complète rénovation, 
généreusement mis à sa disposi-
tion par l 'Université McGi l l . 

On se rappellera que le Bureau 
international du Travail est le se-
crétariat permanent de l 'organi-
sation internationale du travail. 
Bien que partie autonome de la 
Société des Nations, l 'organisa-
tion a une composit ion sensi-
blement plus large, puisqu'elle 
comprend des pays importants 
comme les Etats-Unis, le Brésil, 
le Chili, le Venezuela, qui ne sont 
pas membres de la Société des 
Nations. 

Une grande partie du person-
nel le plus important du Bureau 
international du travail a été, 
avec le cordial agrément du gou-
vernement canadien, transféré 
temporairement au début de sep-
tembre au Canada, en raison de 
la d i f f i culté croissante, après la 
défaite de la France, de mainte-
nir de Genève des communica-
tions normales avec les Etats-
membres. 

Après une interruption inévita-
ble durant les opérations de 
transfert, l 'activité reprend main -
tenant régulièrement. Le Bureau 
international du Travail poursuit 
de nouveau ses études sur les 
pr incipaux problèmes sociaux, 
c omme par exemple les assuran-
ces sociales, la sécurité indus-
trielle, la législation et l ' inspec-
tion du travail, les relations in-
dustrielles, les migrations, le chô-
mage et l ' emplo i , le travail in-
digène, le côté social des ques-
tions économiques, le logement, 
les statistiques du travail, la coo -
pération, etc. Sur la base de ces 
études et de son expérience, et 
avec l 'aide de ses correspondants 
et de ses Bureaux de correspon-
dance, dont le réseau a été con-
servé dans le monde entier et mê-
me, dans certains cas, étendu, le 
Bureau international du travail 
est de nouveau en mesure de don-
ner des avis ou une assistance 
technique aux Etats-membres, 
ainsi qu'aux organisations patro-
nales et ouvrières, soit en répon-
se à des demandes, soit en en-
voyant ses experts en mission 
pour col laborer avec les autorités 
nationales au développement de 
leur polit ique sociale. 

Le B. I. T . continue aussi la 
plupart de ses ' publications. Le 
prochain numéro de son organe 
mensuel " L a Revue internationa-
le du Travai l " , auquel les " I n f o r -
mations Soc ia les" sont désormais 
incorporées, vient de sortir de 
presse. Les auties organes pério-
diques seront: la "Chronique de 
Sécurité" bimensuelle ; le "B.I .T. 
loois par nioi^". une rcvn.' men-

{Snitc à la lu,-je o) 

Souhaits des aumôniers 
Vos aumôniers ne dérogent pas à l 'habitude de vous adresser, 

à l 'occasion de la nouvelle année , leurs bons souhaits. 

Sans doute, il nous est impossible de vous connaître tous e t 
de formuler pour chacun de vous des voeux particuliers, mais nous 
pouvons l 'af f irmer en toute sincérité, il n'est personne d'entre vous 
à qui nous ne voulons du bien. 

Cest le pape Pie XI , de vénérée mémoire, qui dans son ency -
clique sur le sacerdoce cathol ique écrivait ces remarquables paroles 
concernant les devoirs du prêtre: " C ' e s t le devoir du prêtre de d é -
barrasser les intelligences des préjugés et des erreurs accumulés par 
la haine des adversaires; à l 'âme moderne qui cherche anxieuse-
ment la vérité, il doit savoir la montrer avec une sereine franchise; 
à l 'âme encore dans l ' incertitude, travaillée par le doute, il doit 
inspirer courage et conf iance , et la guider avec une tranquille assu-
rance vers le port sûr de la vérité consc iemment et fortement e m -
brassée; aux assauts de l'erreur opiniâtre e t obstinée, il doit savoir 
opposer une résistance énergique et vigoureuse, mais tout à la fois 
ca lme et solide. " C e devoir, vos aumôniers s ' e f forcent de le remplir 
du mieux qu'ils peuvent et selon leurs talents. Car le rôle des 
aumôniers pour les syndicats, c 'est de faire connaître la vérité; 
de se consacrer par é tat à la, diffusion de la doctrine sociale de 
l'Eglise auprès des ouvriers, soit par la parole, soit par la plume, 
soit encore par l 'action en organisant d'une manière e f fec t ive des 
syndicats de métiers qui s'inspirent dans leurs activités de ce t t e 
même doctrine. 

Vos aumôniers se réjouissent des progrès accomplis durant ce t t e 
année au sein des syndicats catholiques de ce diocèse. Ces juccès , 
ces progrès de nos syndicats, nous en sommes redevables à tous les 
of f ic iers , à tous les agents d 'af faires , à tous les modestes co l labo -
rateurs de notre mouvement. Nous ne pouvons pas non plus oublier 
les patrons, les chefs d'entreprises qui sont sympathiques à nos 
syndicats; à eux aussi nous sommes redevables de notre progrès 
vers l'unité syndicale. 

Nous demandons à tous, à l 'aurore de ce t te année, de n o i » 
continuer leur précieuse collaboration pour l'avenir; elle nous est 
nécessaire pour assurer le développement du syndicalisme. A tous 
Ceux, qu'ils soient patrons ou ouvriers, que de funestes préjugés e t 
d'incompréhensibles préventions contre le syndicalisme national c a -
tholique tiendraient éloignés de nous, nous formulons le voeu que 
ces derniers comprennent mieux leurs responsabilités sociales. Nous 
les invitons instamment à entreprendre à la lumière des encycliques 
la revision de jugements trop souvent arrêtés à lo légère, sur la 
constatation d'erreurs et de fautes que nous avons pu commettre , 
ou sous le coup d'impressions mal fondées. Le syndicalisme c a t h o -
lique, c o m m e la religion d'ailleurs, ne vous fera pas perdre un seul 
de vos droits, de ceux qui peuvent vous rendre la vie présente plus 
heureuse. Et, par surcroît, il vous assurera un droit inestimable, 
celui de gagner la vie éternelle, si vous voulez obéir à Dieu et à 
l'Eglise qui vous invite c o m m e catholiques à vous associer, autant 
que cela peut se faire, à des catholiques, en c e qui regarde vos 
intérêts professionnels. 

Lucien VALOIS, ptre, 
Ass. -aumônier des Syndicats. 

Souhoits de M. C.-O. Bruneau, 

PRESIDENT DU SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES 

A la veille de terminer la tâche ardue mais f éconde de Tannée 
1940, je me fais un devoir de remercier bien sincèrement tous ceux 
qui ont bien voulu participer au développement de notre mouvement 
syiidical catholique, au cours de ces douze derniers mois. 

Cependant , quelle que soit la fécondité de notre travail, l'oeuvT® 
est immense e t l 'apathie est grande c h e z les ouvriers. Redoublons 
donc d'énergie au cours de la reprise des af faires . Que chacun, dans 
sa sphère, travaille et se fasse un devoir de secouer l ' indifférence de 
la masse à l 'égard du syndicalisme catholique, l 'unique moyen de 
protection mis à la disposition du gagne-pet i t . 

• 

Puisse cet te résolution, par sa mise en pratique, apporter le b o n -
heur dans nos foyers. La satisfaction du devoir accompl i , n 'est -e l l* 
pas un sujet dfr contentement qui se ref lète dans nos actions, pour 
ceux qui lîous sont chers — notre famille? C 'est le voeu que j e f o r -
m.iie pour tous, à l'aurore de cet te nouvelle année 1941. 
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L'Action catholique doit'̂ elle 
s'occuper de politique ? 

{R. P. Adrien Malo, O.F.M.) 

La question que pose ce cours 
ne manque pas d'importance. Nul 
n'ignore le rôle considérable joué 
par la politique dans la vie et 
privée et collective des catholi-
ques; de même l'expérience nous 
a enseigné les répercussions de 
la politique dans la vie religieu-
se. De plus il importe à des per-
sonnes responsables à divers de-
grés de l'orientation de l'AC de 
connaître les droits et les devoirs 
de l'AC dans le domaine politi-
que. Pour procéder avec ordre et 
clarté dans une question aussi dé-
licate il faut distinguer avec soin 
la politique des partis politiques 
et des régimes politiques, l'AC de 
l'action des catholiques et des 
membres de l'AC pris inviduelle-
ment. Dès que l'une ou l'autre de 
ces distinctions est oubliée ou né-
gligée, des confusions regretta-
bles s'introduisent qui trahissent 
la véritable doctrine de l'Eglise 
en cette matière. Tenons-en comp 
te en exposant successivement 

le domaine politique, 
l'action des catholiques en ma-

tière politique. 

l'AC et l'action politique. 

1 — L e domaine politique 

Trois éléments distincts s'im-
posent à notre attention, qui arti-
culent le domaine politique: la 
politique, les partis politiques, les 
régimes politiques. 

a) La politique. Le mot politi-
que, vient d'un mot grec polis 
qui signifie la cité, la chose pu-
blique, l'ensemble des choses pu-
bliques. La politique désigne la 
conduite de cette société tempo-
relle que l'on appelle un Etat; 
elle est à la fois une science, un 
art, une vertu. C'est la science 
des réalités et des nécessités so-
ciales de ce tout complexe et en 
évolution constante qu'est la vie 
d'un pays considérée dans les 
f&cteurs matériels, moraux, intel-
lectuels, spirituels, intérieurs, 
étrangers dont cette vie résulte. 
S'inspirant de cette science, l'art 
de la politique porte sur l ' orp -
Oiisation d'une nation de manière 
à l'acheminer pour le bien de 
tous vers le maximum de civilisa-
tion. Sans perdre de vue le maxi-
mum idéal, ce maximum doit te-
nir compte des possibilités rela-

tives à chaque cas. Enfin la poli-
tique devrait devenir une vertu, 
ressortissant à la prudence, ayant 
pour but de guider les dirigeants 
dans le choix des moyens aptes à 
procurer le bien commun de la 
Cité. Le bien commun ne consis-
te pas uniquement dans les servi-
ces de l'Etat, ni dans la somme 
des biens particuliers, mais dans 
l'harmonie qui doit régner entre 
tous les biens et qui en fait un 
tout équilibré pour le meilleur 
service de tous les sujets. Il com-
prend les biens matériels, intel-
lectuels, moraux, religieux dont 
l'ensemble constitue la civilisa-
tion d'un pays et aide les citoy-
ens à vivre leur vie intégrale: ma-
térielle, spirituelle, religieuse. 
C'est ce que l'on appelle fréqueni-
ment la grande politique, la poli-
tique du bien commun ou tout 
simplement la politique. 

b) Les partis politiques. La 
poursuite du bien commun peut 
se faire par des moyens libre-
ment discutés entre les citoyens; 
de là naissent les partis politi-
ques. "Tous les citoyens, écrivait 
le cardinal Ratti aux fidèles de 
Lombardie, sont tenus de travail-
ler en vue du bien commun, mais, 
de même que, pour les choses 
contingentes, nul ne saurait émet-
tre la prétention d'être infaillible, 
il est naturel que des divergences 
se produisent parmi ceux qui 

tendent sincèrement au bien gé-
néral; c'est de cette situation que 
naissent les partis". Dans les 
pays à représentation politique, 
les partis deviennent une institu-
tion normale de la vie de l'Etat. 
"Il n'est pas douteux, admet Léon 
XIII dans Sapientiae christianae, 
que, dans le domaine de la poli-
tique, il ne puisse y avoir d'hon-
nêtes rivalités, lorsque, respec-
tant la vérité et la justice, on lut-
te pour faire prévaloir dans la 
pratique les opinions que l'on es-
time, plus que d'autres, favora-
bles au bien commun". 

c) Les régimes politiques. Les 
régimes indiquent les formes de 
gouvernement. Dans 1-2, q. 95, a. 
4, S. Thomas énumère la classifi-
cation des régimes d'après S. Isi-
dore de Séville: monarchique, si 
un seul gouverne; aristocratique, 
si les meilleurs gouvernent; oli-
garchique, si un petit nombre de 
citoyens riches et puissants gou-
vernent; démocratique, si le peu-
ple gouverne. Depuis se sont in-
troduStes les dictatures commu-
niste, fasciste, naziste. 

Comme on le voit à ces défi-
nitions, la politique est chose 
honnête et grave; si elle a pris un 
sens défavorable, synonyme d in-
trigues, de partisannerie, c'est la 
conséquence d'une perversion qui 
va contre la nature des choses et 

Service en Relations Industrielles 

Depuis quarante ans le m i n i s t è r e du Travail 'du Canada est l'instrument 

coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 

notre stmcture économique et sociale: le pubr»c, te travailleur et l'employeur. Ce 

service de maintien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné u œ vaste 

extension du champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 

conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 

conflits dans les mines et services d'utilité publique; Le 

maintien de facilités de placement (en collaboration avec les 

aiftorités provinciales); L 'application des salaires raisonnables 

aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 

Coalitions, VEnseignement technique, les Rentes via-
gères sur VEtat, Formation de la jeunesse et rAssis-
tance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres renseignements concer-

nant les salaires, heures de travail, coût de la vie-, législation du travail, mouvement 

ouvrier, etc. L A G A Z E T T E DU T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les 

changements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 

aussi à la disposition du public une bibliothèque moderne de documentation. 

LE M IN I STERE DU T R A V A I L DU C A N A D A 

l 'HON. NORMAN A. McLARTY, 
Ministre 

W. M. DICKSON 
SottS-minMtn 

pour le profit d'un petit nombre 
détourne la politique de la re-
cherche du bien commun. 

2 — L ' o c t i o n des catholiques 

en matière politique 

En cette matière circulent bien 
des inexactitudes et des faussetés; 
faisons la clarté sur trois points 
principaux. 

a) L'obligation de s'occuper de 
la politique. Cette obligation des 
catholiques de s'occuper de la 
politique de leur pays a été sou-
vent rappelée par les papes con-
temporains. Léon XIII dans les 
encycliques Immortale Dei, Grâ-
ces de communia Sapientiae chris-
tianae; Pie XI dans la lettre Po-
terna aux évêques du Mexique 
affirme que les prescriptions de 
la loi chrétienne n'empêchent 
nullement les fidèles de remplir 
leurs devoirs et d'exercer leurs 
droits qu'ils ont en commun avec 
les autres citoyens. De même 
dans la lettre Peculiari, il écrit: 
Tous les bons citoyens sont tenus 
à faire le meilleur usage de la 
politique, et les catholiques en 
particulier, puisque la profession 
catholique elle-même exige d'eux 
qu'ils soient les meilleurs citoy-
ens". Les vertus qui imposent cet-
te obligation sont la justice socia-
le, la religion qui sait que du bon 
état de la société dépendent aussi 
les intérêts de la religion, la cha-
rité, dont la politique constitue, 
après l'apostolat, le champ le 
plus vaste. 

b) Le droit dei catholiques en 
matière de partis. Individuelle 
ment, les catholiques peuvent fca^ 
re partie d'organisations politi* 
ques' quand celles-ci, par leur 
programme et leur orientation ef-
fective, présentent les garanties 
nécessaires à la sauvegarde des 
droits de Dieu et des conscien-
ces". Ces paroles de Pie XI au 
cardinal patriarche de Lisbonne 
résument la doctrine; et c'est à là 
lumière de ces enseignements 
qu'il faut juger la condamna-
tion par l'Eglise de certains par-
tis politiques. Même quand il 
existe comme en certains pays un 
parti qui non seulement groupe 
les catholiques mais s'intitule ca-
tholique, on ne peut affirmer que 
c'est l'Eglise ou l'AC qui se sont 
transformées en parti catholique. 
Le but de ce parti consiste non 
seulement à défendre les intérêts 
de la religion mais aussi à pro-
mouvoir la prospérité dans ton» 
les domaines; il devra donc pren-
dre en matière fiscale, militaire, 
économique des attitudes qui peu-
vent être librement discutées par 
des catholiques. Aussi Pie XI en-
seigne-t-il qu'il ne convient pas a 
tous les catholiques ctun pays de 
constituer comm^ tels un parti 
politique. 

c) Les jeunes. La sincérité, lai 
hardiesse, le dévouement carac-
térisent les jeunes; ouverts à tous 
les genres d'initiative, ils ne peu-
vent rester indifférents à la gran-
de chose qu'est la politique, et ils 
ne le doivent pas. "La politique 
compte parmi les oeuvres qui de-
mandent une longue préparation; 
les sages du paganisme reconnais-
saient déjà qu'elle ne saurait être 
le fait des tout jeunes gens. En 
1927 Pie XI disait à la Fédéra-
tion univ. Cath. it.: "Il leur faut 
s'en tenir pour le moment à leur 
programme de préparation, afin 
que, lorsqu'ils prendront place 
dans la société, ils puissent lui 
apporter l'aide de la bonne et 
chrétienne politique". 

3 — L ' A C et la politique 

Il devient facile, au moins <« 
théorie, après le paragrnnhe pré-

(Suite à la page 



Montfêai décembre 1940 HA V I E S Y N D I C A L E 

Souhaits de M. J.-E. Foucault ^^ 

GERANT GENERAL DU SECRETARIAT DES SYNDICATS 

Cet te belle tradition d'exprimer des souhaits, à l 'occasion des 
f ê tes de Noël et du Jour de l 'An, revêt, ce t te année , un caractère 
plus particulier, à couse des temps diff ici les que nous traversons. La 
guerre qui sévit en Europe nous fait penser et réfléchir que nous, 
catholiques, pour conjurer ce terrible f léau de la guerre, nous devons 
oller prier auprès de la crèche de l 'Enfant Jésus e t lui demander de 
rétablir la poix dans le monde. La paix dans le monde entier, n 'est-
c e pas le voeu le meilleur que tous nous devons formuler pour l 'année 
1941? 

A nos dévoués aumôniers, aux directeurs du Secrétariat qui, tous 
les jours, f ont les plus grands sacrif ices pour oider au développement 
de nos syndicots, au personnel du Secrétariat, à tous les agents d ' a f -
faires, j 'exprime mes voeux de bonheur, de succès. Je ne saurais 
oublier tous les of f ic iers e t tous les ouvriers de nos divers syndicats 
e t les membres de leurs familles; je voudrais que l 'année 1941 fût 
pour eux une année de progrès et de prospérité. 

Je profite aussi de l 'occasion pour exprimer mes voeux de bon-
heur et de prospérité à tous les patrons qui col laborent avec nous 
pour grouper leurs ouvriers dans des syndicats professionnels qui 
s inspirent dans leurs activités de la doctrine sociale de l'Eglise. A ces 
derniers je renouvelle notre sincère désir de trouver toujours un ter-
rain d 'entente avec eux pour régler leurs problèmes ouvriers. 

Souhaits du Nouvel An des officiers du Conseil 
des Syndicots C. N. des métiers de la construction 

Les of f ic iers du Conseil des Syndicats C . N. des Métiers de la 
construction sont heureux de souhaiter une bonne e t heureuse année 
à tous les délégués et à tous les membres des syndicats aff i l iés au 
Conseil de construction. 

Nous remercions de tout coeur les délégués de la co l labora-
tion qu'ils nous ont donnée durant l 'année écoulée. A nos dévoués 
aumôniers, aux directeurs du Secrétariat des Syndicats catholiques 
de Montréal , aux membres du bureau des f inances du conseil ainsi 
qu 'o tous les of f ic iers des organismes supérieurs nous présentons nos 
meilleurs voeux e t nous espérons qu'ils continueront encore long-
temps à nous guider de leurs sages conseils dans l'administration de 

syndicats. 

A tous nos souhaitons pour 1941, une bonne e t heureuse année. 

LES OFFICIERS DU CONSEIL 

Parmi ceux qui nous accusent: 
les internationaux 

Depuis la f ondat ion des syn-
dicats cathol iques de chez nous 
b i en des accusat ions nous sont 
t o m b é e s dessus et nous venant 
de plusieurs côtés à la fo is . De-
vant la p lupart de ces accusa-
t ions fausses nous avons pré-
féré garder le s i lence, certains 
que nous ét ions d 'avo i r avec 
nous la c o n f i a n c e des ouvr iers 
b i e n intent ionnés et de réaliser 
dans l 'ensemble, , malgré d 'é -
n o r m e s d i f f i cu l tés , tout le b ien 
que la classe ouvr i è re était en 
mesure d 'attendre de nous. 

Nous n 'avons ni le temps ni la 
prétent ion de r é p o n d r e à toutes 
les accusat ions plus ou m o i n s 
sérieuses que l ' on nous d é c o c h e , 
n o u s vou lons ic i apporter une 
rép l ique à certains cathol iques , 
m e m b r e s des unions internatio-
nales, qui vont co lportant leur 
petit savoir en conserve , préten-
dant tout connaî tre de nos syn-
dicats et qui, hélas! trois fo is 
hélas ! n 'en savent m o i n s que 
rien. 

Les accusat ions que nous 
adressent les internationaux ca-
tholiques, nous n 'avons pas à al-
ler les c h e r c h e r b ien loin, car 
depuis que nous existons elles 
n 'ont jamais varié et elles ont 
toutes line c o m m u n e ressemblan-
ce. Pour ces indiv idus , m e m b r e s 
de congrégat ions religieuses 
quelquefo is , nos syndicats sont 
des associat ions condui tes par 
des prêtres. Pour eux nous som-
mes encore des syndicats de bas 
salaires qui travail lons à l 'avan-
tage du patron et au détriment 
de l ' ouvrier . Conséquemment , 
nous sommes, à leurs yeux, les 
amis des capitalistes et les ex-
ploiteurs de l ' ouvr ier . Voilà en 
bref le réquis ito ire que dressent 
contre nous, devant l ' op in ion 
publique, nos amis les interna-
t ionaux cathol iques de la pro -
v i n c e de Québec . 11 est à noter 
que des accusat ions identiques 
noii:i parviennent des eommu- i 
nistes. Syndicats de prêtres, d i - j 
tes-vous-: Oui, si vous le v o u l e z / 
et pourquo i ^>as? 

Mais nous ne v o y o n s pas en 
quoi il y aurait un mal de rece-
vo i r des conse i l s et une d i rec -
tion spirituelle relat ivement aux 
p r o b l è m e s soc iaux de gens c o m -
pétents en ces matières p o u r la 
seule raison qu ' i ls sont prêtres. 

D'ai l leurs d isons tout de suite 
qu ' i l est faux que nos prê -
tres mènent nos syndicat? . 
Les const i tut ions et l e s . règle-
ments de c h a c u n e de nos asso-
c iat ions ne leur con fèrent 
qu 'une responsabi l i té mora le 
c oncernant la doc t r ine soc ia le de 
l 'Eglise. 

P o u r ce qui a trait à la régie in -
terne, c 'est l 'assemblée générale 
des m e m b r e s qui est souveraine. 
N é a n m o i n s p o u r c o m p r e n d r e le 
fait que cela répugne à certains 
ind iv idus de v o i r le prêtre s ' o c -
c u p e r du domaine soc ial il faut 
remonter à b e a u c o u p plus lo in 
et se rappe ler qu'il y a env i ron 
deux siècles vivaient en F r a n c e 
deux ind iv idus , du- n o m de Vol -
taire et Jean-Jacques Rousseau. 
Les deux détestaient l 'Eglise, la 
ca lomniaient et explo i ta ient les 
faible.çses de ses pasteurs p o u r 
saper sort in f luence . Le malheur 
voulut que leurs écrits fussent 
c rus par le peuple tout c o m m e In 
doctr ine de Karl Marx fut c r u ? 
p a r l e s Russes. I-e pays, qui souf-
frait alors d ' in just ice sociale , tint 
le c lergé responsable d 'une gran-
de part de ses malheurs. P o u r 
obtenir une supposée l iberté ils 
f irent, aux c r i s : " L e prêtre à la 
sacr is t ie ! " ou pas de prêtre en 
dehors des af fa ires religieuses, 
une révolut ion, puis une autre, 
puis une autre et une autre en-
core . 

Voi là d ' où lire son or ig ine cet-
te accusat ion que l 'on nous fait 
d'être des syndicats de prêtres. 
Mais la F r a n c e , cel le qui fit qu;i-
tre révolutions, tua beaucoup de 
membres du c lergé et un grand 
n o m b r e de fervents cathol iques 
au nom de la l iberté, de la fra-

fifx l 'éqalité. vit auîour-
(}''i!ti sous 1;\ d i '^ 'na i i on étran-
gère, et elle appel le de plus en 

p lus à son a ide le prêtre . La fra-
ternité à la L é o n Blum, P ierre 
Cot et c onsor t s n 'est plus , et 
l ' admirab le F r a n c e de Pétain 
met au ban de la soc iété les lo-
ges m a ç o n n i q u e s et reconnaî t 
qu'el le n'a jamais eu de mei l -
leurs serviteurs que ses mis-
s ionnaires et son c lergé catho-
l ique. 

Syndicats de patrons, dites-
v o u s ? Si vous le voulez . Mais 
devant les communis tes , les so-
cialistes et très souvent les orga-
nisations ouvr ières internat io -
nales qui s 'appl iquent à dépe in -
dre le patron c o m m e un usurpa-
teur, il fallait tout de m ê m e 
quelqu 'un p o u r dire à l ' ouvr ier 
que c 'est une erreur de c ro i re 
que la p r o d u c t i o n soit poss ib le 
sans le capital et les capitalistes, 
sans le capital . 

Et là où il y a des capitaux en-
gagés, il doit y avoir nécessaire-
ment des pro f i t s . Car si l ' ou-
vrier a droit à un juste salaire 
le patron, qui p r e n d un plus 
-grand r isque, a dro i t à un salaire 
supér ieur . D'autre part, là où il y 
a des injustices soc ia les nous de-
m a n d o n s à l 'Etat d ' intervenir , 
de faire enquête et de d o n n e r jus-
tice à qui de droit . Nous sommes 
des syndicats ouvriers , condui ts 
par des ouvr iers pour des ou -
vriers et c o m m e tels nous ne 
voulons pas l ' écrasement du pa-
tron. 

A la lumière de ces quelques 
remarques , qu' i l nous soit per -
mis maintenant de c o n c l u r e et 
de d ire à nos amis les internatio-
naux cathol iques que nous n'a-
vons pas la prétent ion d'être un 
m o u v e m e n t parfait ni morale -
ment ni é c o n o m i q u e m e n t . Nous 
avons des faiblesses, nous les 
connaissons et nous les dép lo -
rons . Mais nous n 'avons r ien à 
emprunter à l ' international isme 
canadien , enfant-nain de l ' in-
ternational isme amér i ca in , très 
souvent plus p r é o c c u p é de faire 
de la pol i t ique que de l 'ac t ion 
soc ia le et que nous s o m m e s f iers 
de notre mouvement . Fiers de 
notre mouvement , de nos prê-
tres. de nos che fs , de nos ou-
vriers et de notre doc tr ine . 11 y a 
20 ans, nous ét ions pratique-
ment inexistants ; aujourd 'hui 
nous sommes 52,000. Nous som-
mes le seul g roupement ouvr ier 
à posséder une d o c t r i n e : la d o c -
trine soc ia le de l 'Eglise. Nous 
s o m m e s le seul g roupement ou-
vr ier à savoir où nous al lons: 
vers le c o r p o r a t i s m e ; et nous y 
al lons à grand pas, nous y allons 
m ê m e trop vite pour certains 
h o m m e s pol i t iques et cela en dé-
pit des accusat ions et des pré-
jugés, d ' où qu' i ls v iennent . 

" L e s internat ionaux peuvent 
t romper , faire de la pol i t ique , 
mais ils nous suivent, en arriè-
re, disait r é cemment M. Charpen-
tier, le prés ident de la C. T. C. C. 
La révo lut ion soc ia le dans Qué-
b e c c 'est nous qui l ' avons c o m -
mencée , les 80 c onvent i ons co l -
lect ives en sont la preuve, la 
loi du salaire m i n i m u m en est 
une autre et le consei l du travail 
en est une autre et nous cont i -
nuerons cette révo lut ion pac i f i -
que. à base de justice et de cha-
rité, entre le patron et l ' ouvr ier , 
jusqu'au t r i o m p h e de nos pr in -
c ipes . Et ceux qui nous accusent 
peuvent être sûrs que nous c o n -
t inuerons cette révo lut ion soc ia -
le pac i f i que pour en arr iver au 
corporat i sme . 

" S y n d i c a t s de bas salaires" 
d i tes -vous! Oui, si vous le vou-
lez, mais en fait nous ne s o m m e s 
ni p o u r le haut ou bas salaire, 
nous sommes p o u r le juste salai-
re qui tient c o m p t e des nécessi -
tés de l ' ouvr ier avec ses ex igen-
ces famil iales ou sociales et des 
nécessités du patron avec ses' 

Suite à la page 1 

L'économie 
doit être pratiquée par toutes les personnes de la famille, car elle 
bénéficie à toutes, sans exception. 

L'ouverture d'un Compte d'Epargne est un acte essentiel dans 
la pratique de l'économie. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
Siège social : 

221, rue St-Jacques ouest, Montréal 
316 succursales et bureaux 

" O U L 'EPARGNANT DEPOSE SES ECONOMIES " 

TRAOS MARK 

GANTERIE 

Gilets de cuir Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport, 

etc*f etc» 

Acne Glove Works Limitd 
M O N T R E A L 

Fabriques à Montréal, foliette, Loretfeville et St-Tito 

Tannerie : 4900, rue Ibervilie 

Daoust, Laionde & Cie, Ltée 
MANUFACTUR IERS DE CHAUSSURES 

T A N N E U R S et CORROYEURS 

n i o 

Bureau «t fabriqua > 
939. SQUARE V I C T O R I A — M O N T R E A L 

CHerrier 1300 

I . NANTEL 
t-ourni.«seur du Secrétariat des Syndicats Cathollquet de Montréal. 

BOIS DE S C I A G E — C H A R B O N ET BO IS 
DE C H A U F F A G E 

Coin Papineau et Dtsmontigny Montréal 

P H A R M A C I E P I N S O N N A U L T 
.390 RCE ONTAfcJC ËSl COIN PLESSIS 

rél AAIheist S544 - CHerrier 0376 
MONTREAI . 
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L A V I E S Y N D I C A L E Montréal, décembce 1940 

L'Action catholique doit̂ elle 
s'occuper de politique? 

(Suite de la page 2) 

cèdent sur l'action des catholi-
ques, de préciser les relations de 
l'AC avec le domaine politique. 
Elles s'énoncent en trois propo-
sitions. 

a) L'AC doit s'intéresser à la 
politique. Trois arguments le dé-
montrent. 1) La vie politique des 
catholiques relève de vertus chré-
tiennes; or l'AC doit promouvoir 
chez l'homme toutes les vertus; 
donc l'AC doit promouvoir chez 
l'homme la vie politique. 2) Le 
bien commun comprend aussi les 
biens moraux et religieux; or 
l'Eglise, dont l'AC est un orga-
ne, est la dispensatrice, la gar-
dienne et la promotrice des biens 
moraux et religieux; donc l'Egli-
se et l'AC doivent s'intéresser au 
bien commun. 3) La vie chrétien-
ne des citoyens dépend de l'at-
mosphère dans laquelle elle se 
déploie; or l'AC doit s'intéresser 
à la vie chrétienne des citoyens; 
donc elle dotit s'intéresser à l'at-
mosphère qui la conditionne. 
L'AC s'acquitte de ce devoir en 
1) formant la conscience de ses 
membres à leurs devoirs envers la 
Cité; 2) préparant ses membres 
k user de leurs droits de citoyens; 
3) invitant ses membres à rem-
plir les fonctions publiques et à 
pénétrer dans les institutions. 

b) L'AC doit se tenir en dehors 
et au-dessus des partis politiques. 
Trois arguments le prouvent. 1) 
L'Eglise se tient en dehors et au-
dessus des partis politiques; or 
l'AC est en étroite dépendance de 
l'Eglise; dont l'AC doit se tenir 
en dehors et au-dessus des partis 
politiques. 2) Temporel et spiri-
tuel sont distincts; or l'AC re-
cherche le spirituel et les partis 
le temporel ; donc l'AC et les par-
tis sont distincts. 3) L'esprit de 
parti et d'apostolat sont distincts; 
or le premier anime les partis, le 
second l 'AC; donc l'AC et les 
partis sont distincts. En consé-
quence 1) TAC ne peut jamais 
elle-même devenir un parti; 2) 
l'AC ne peut jamais se mêler aux 
querelles des partis; 3) l'AC ne 
peut jamais se prononcer entre 
différents partis qui offrent des 
garanties suffisantes au point de 
vue chrétien. 

Dans ses Instructions pour la 
formation des comités paroissiaux 
d'AC, S. Em. le Cardinal Ville-
neuve exige au n. 14 qu'on n'ac-
cepte pas parmi les dirigeants de 

l'AC les organisateurs des partis 
politiques. Les Constitutions Sy-
nodales de Montréal portent à 
l'art. 113 que les membres du co-
mité paroissial doivent être en de-
hors de toute politique active. 

c) L'AC peut être amenée à 
remplir sa mission daru le domai-
ne politique. Le domaine con-
tient des questions qui ne sont 
pas entièrement politiques mais 
présentent un aspect moral ou 
religieux; or cet aspect moral ou 
religieux tombe sous la compé-
tence de l'Eglise et de l'AC. C'est 
la doctrine du pouvoir indirect. 
Il ne constitue pas une immixtion 
du pouvoir spirituel dans le do-
maine temporel; l'Eglise ensei-
gne et reconnaît l'indépendance 
du pouvoir temporel en matières 
purement temporelles, mais elle 
ne saurait trahir sa mission d'in-
tervenir toutes les fois que le mo-
ral ou le spirituel entre en jeu. 
Le cas d'intervention peut se pré-
senter de trois manières. 1) L'AC 
intervient dans le domaine politi-
que pour défendre la religion; 
2) l'AC peut être appelée à réa-
liser l'union des catholiques tou-
tes les fois que l'intérêt supérieur 
de la religion lexige; 3) l'AC 
peut demander à ses membres 
l'obéissance à la hiérarchie quand 
le domaine politique met en cau-
se la doctrine religieuse. Ces cas, 
on le conçoit, créent des situa-
tions délicates qui donnent nais-
sance à des conflits parfois dou-
loureux. Ces conflits viennent 
soit de là confusion des domai-
nes, soit du naturalisme politi-
que, soit de la partisannerie om-
breuse. Les exemples du Sillon, 
de VAction Française, de l'oppo-
sition fasciste à l'AC it. contien-
nent de précieux enseignements. 

La question des régimes politi-
ques ne présente pas de difficul-
tés. Léon XIII dans son encycli-
que Libertas enseigne que "des 
divers régimes politiques pourvu 
qu'ils soient en eux-mêmes aptes 
à procurer le bien des citoyens, 
l'Eglise n'en rejette aucun". 

Au titre du cours, nous savons 
maintenant qu'il faut donner une 
réponse nuancée, qui tienne 
compte des nombreuses distinc-
tions énoncées ici et appuyées 
sur les déclarations des Souve-
rains Pontifes. 
Cours donné à l'Institut Pie XI. 

Message de l'agent d'affaires du Syndicat 
des tramways 

A l'approche des fêtes de Noël 
et du Nouvel An, je suis heureux 
d'offrir aux autorités religieuses, 
aux autorités civiles, à nos diri-
geants du mouvement syndical 
catholique, au Comité exécutif 
du Syndicat, à nos membres, à 
tous les employés de tramways 
ainsi qu'aux ouvriers et à leur 
famille mes meilleurs voeux d'un 
joyeux Noël et d'une bonne et 
heureuse année. 

Eh ces temps de guerre et de 
chômage qui sont pour notre peu-
ple des causes de souffrance, de 
privations et de sacrifices, nos 
voeux de bonheur, de prospérité 
et de paix, malgré toute la sincé-
rité que nous ayons en les expri-
mant et tout le désir que nous 
pouvons éprouver pour leur ac-
complissement, nous paraissent 
difficiles de réalisation, à moins 
que la divine Providence nous 
vienne -en -aide et donne à ceux 
qui prennent part à l'administra-

tion de la chose publique les lu-
mières nécessaires pour orienter 
nos populations dans une voie 
meilleure. 

Pendant que notre peuple s'ap-
prête à fêter par des réjouissan-
ces la fête de Noël, la fête de la 
naissance du Sauveur, Celui qui 
est venu sur la terre pour assurer 
la paix aux hommes de bonne 
volonté, là-bas, en Europe, en 
Asie, en Afrique, des hommes, des 
humains comme vous et moi, se-
ront soumis à assister à ces spec-
tacles plus terribles les uns que 
les autres. 

Pendant que dans notre pays, 
dans notre province, dans notre 
ville, certaines personnes plus 
fortunées fêteront avec éclat les 
fêtes de Noël et du Jour de l'An, 
d'autres, moins favorisées par la 
vie, passeront ces fêtes sans beau-
coup de différence avec un jour 
ordinaire. , -

Sans doute, il y aura toujours 

des pauvres et des riches, des fai-
bles et des forts; ces inégalités 
ont toujours existé et elles exis-
teront toujours. Ce qu'il faut ga-
gner à tout prix pour que la paix, 
le bonheur et la prospérité ré-
gnent dans chaque foyer, c'est 
d'avoir des hommes suffisamment 
éclairés pour prendre les mesures 
nécessaires afin d'empêcher la 
force d'écraser la faiblesse, la ri-
chesse d'exploiter la pauvreté et 
de faire enfin triompher la jus-
tice. 

Des abus ont été commis dans 
les rangs des travailleurs, sans 
doute ; toutefois, les abus du capi-
talisme outrancié ont été encore 
plus considérables. Nous ne sau-
rons arriver à une paix durable 
sans l'aide de la Providence ni 
sans nous conformer tous aux 
enseignements donnés par Celui 
dont nous fêtons la fête chaqu(î 
année, la naissance. 

Chacun dans notre domaine 
nous devons nous efforcer de 
faire en sorte que la justice 
triomphe. 

Dans le règlement des grandes 
questions internationales nous 
semblons impuissants à aider la 
solution de ces problèmes; dans 
nos grandes questions d'intérêt 
national, nous sommes une maille 
bien petite, faisant partie de 
cette grande chaîne qui compose 
notre grande nation, cependant 
lorsque les grands problèmes in-
ternationaux, comme ceux de la 
guerre, préoccupent nos gouver-
nements d'une manière particuliè-
re, ne voit-on pas nos ministres 
s'adresser immédiatement à nos 
associations ouvrières, à nos 
groupements professionnels et 
même à des individus: ingénieurs, 
techniciens, machinistes, brique-
teurs, maçons, employés de trans-
port, etc? C'est dire que, en parti-
culier, nous paraissons compter 
pour très peu dans ce groupe in-
ternational, mais que, dans l'en-
semble, nous comptons pour 
beaucoup. 

Dans tout ceci l'employé de 
tramways dans une ville comme 
Montréal joue un rôle des plus 
importants. Combien de gens 
prennent-ils nos tramways tous 
les jours pour se rendre travailler 
dans une usine afin de transfor-
mer du matériel qui demain pro-
tégera le Canada et permettra à 
l'Angleterre de gagner sa guerre? 

Le capital remplira sans doute 
un rôle très important pour assu-
rer la victoire; la fonction de 
l'humble travailleur n'est pas 
moins essentielle. 

La victoire sera gagnée par nos 
vaillants soldats et par nos ou-
vriers qui leur fournissent les ar-
mes nécessaires. Ce dernier point, 
nos capitalistes ne doivent pas 
l'oublier, et s'ils le font, nos gou-
vernements et l'Etat doivent les 
ramener à la raison. 

Lorsque le travailleur aura sa 
part de considération, lorsqu'il 
aura reçu le traitement qu'il mé-
rite, il restera encore des pauvres 
et des riches, des faibles et des 
forts, mais nous nous serons ap-
prochés davantage des enseigne 
ments qui nous ont été donnés 
par le Créateur et par son divin 
Fils. Nous prouverons que nous 
sommes des hommes de bonne 
volonté et nos voeux de paix, de 
bonheur et de prospérité seront 
plus réalisables. 

Philippe GIRARD 

Ameublement général: 

«HERST FURNITURE CO. 

1223, rue Amherst 

FRontenac 1411 

PAUL CORBEIL 
Ameublement général 

Un seu magasin 
Etabli en 1915 

434 est. blTd Crémazle - DU. 573Ï 

Chauffage : Contracteur de 

LA CIE DE CHAUFFAGE 
DRAGON -'EE 
Système à soufflerie — Système 
à l'huile "Ace-Blllo'v" — Chauf-
feurs Auburn et Motorstokors 
274 ouest. Ste-Catherine - BE. 3319 

Chirurgiens=dentîstes : 

Docteur B.-P. FLEURY 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Un ami des syndiqués 
Heures de bureau: 9 h. a.m. à 
9 h. p.m.. excepté mardi et leudl; 

9 h a.m 4 6 h D.m 
Entrée: ' '91 DeLanaudière. 

angle Mont-Royal - AM. 2291 

Claude de GRANDMONT 
B.A.-D.D.S. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Post-Graduate: Northwestern 
Unlverslty. Chicago 

4290, rue Adam CL. 2323 

Optométriste=opticien : 

;-B. LONGTIN. B.A.,0. 

OPTOMETRISTE-OPTICIEN 

Chez J.-A GAGNON 
Traitement musculaire — Membre 

du Syndicat 
S.V P téléphonez pour entre-^e" 
4061 Wellington, Verdun - FI. 7407 

TAILLEURS: 

ARCISSE VENNE 

MARCHAND-TAILLEUR 

1581, rue Amherst - Tél. CH. 8725 

Entrepreneurs=plâtriers : 

ANTONIO ARCHAMBAULT 

ENTREPRENEUR PLATRIER 

7728 St-Gérard - TA. 2811 

GAZOLINE: 

H PREVOST, gérant 
PRODUITS CHAMPLAIN 

S687 St-Laurent 8795 La.ieunesse 
aupont 0001 DUpont 0169 

GARAGES: 

GARAGE OELISLE 
OUVERT JOUR FI NUIT 

Réparations •"'né. aies 
d'automobtlp.» - Duco DébO!i,"!acre 

Remorauag" 
1590 Parthenais AM. «565 

HOPITAL: 

HOPITAL STE-THERESE Enr. 
Licencié en Maternité privée 

Tenu par des garde'-r''.alades en-
registrées — Médecins '•Péciallstes. 
Prix modérés - Solnf attentifs 
dans une atmosphère af Sable et 
avec l'hygiène la Plus scrupuleiise 

4824, rue St-Denis LA. 1022 

Manufacturiers de bijouterie! 

c LAMOND & FILS Ltée 
Médailles et Bp-^ues PO«r G r ^ " ^ 

Insignes ( -^aillés Pour Sociétés 
MA. 7769 929, rue Bleury 

MEDECINS: 

Dr M. BRISEBOIS 
(Urologiste diplômé des Universités 

de Paris et de Londres) 
Spécialités: 

Maladies Urinaires (Reins, Vessie. 
Prostate) — Génitales. Vénérien-
nes. Impuissance: Peau: Sang — 
Stérilité. Electricité Médicale «t 

Chirurgicale: Rayons X 
816 Sherbrooke est, près St-Hubert 

Tél. : FRontenac 5252 

NOTAIRES: 

JOS.-P.-A. TURENNE 

NOTAIRE 

Oeséîonnalre oes greffes 
des notaires Perrault et Crépeau 

1422. rue VisitaUon - CH. 7744 

AVOCAT: 

ROLAND LAMARRE. L.L.L. 

AVOCAT 

Bureau du soir: 
2300 est, Sherbrooke, appt 5 

Tél. FA. 1481 
57 ouest, rue St-Jacques 

Tél.: Bureau PL. 1125 

Peîntres^décorateurs : 

GODIN ail DROUIN 

PEINTRES-DECORATEURS 

1267 est, St-Zotlaue - DO. 8710 

HEO. LAMARRE 
PEINTRE-DECORATEUR 

Réparation d'enduits - Vieux 
Dlanchers remis < neuf 

3047 Mercier Tél. Clalrval 6364 

PLOMBIERS: 

HARETTE & FRERIJ 
•lerie. Chauffage. Electricité. 

Couverture. Réparations générales 
816 est. Ontario - CH 9030 
Le soir et cas d'urgence: FR. 2253 

Directeur de funérailles: 

ARTHUR LANDRY " 

DIRECTEUR DE FUNERAILLES 

528 est, Rachel - Tél. FR. «161 

PNEUS: 

VEILLEUX 
Pneus vulcanisés avec machine 

aioderne et regrouvés 
par experts 

1863 Visitation - Tél. CH. 6823 

QUINCAILLERIE: 

J.-R. GREGOIRE 
QUINCAILLERIE GENERALE 

Outils et peinture 
3605 est. Ontario - Tél. FA. 1167 

I I N T F O P M E S : 

BARNEY'S SUNSHINE 
UNIFORM SUPPLY LTD 
--ilnnettes uniformes, etc.. vendus, 
fournis nettovés è sec et rénarés. 

Taux spéciaux sur cont 
I ROT R "CI'" TER. 

nrés -eér •se'"- -t.rés 
22. Principale. St-Laurent 

BY 1166 



Montréal décembre 194i L A V I E S Y N D I C A L E 

L'organisation corporative 
de la société' 

L'Exécutif de la C.T.C.C. , à la suife de réunions tenues à Q u é -

bec , les 1 et 2 novembre 1940, a formulé le point de vue suivant 

ou sujet de l 'organisation corporative de la soc iété : 

"Depuis sa fondation, en septembre 1921, la Confédération des 

Travailleurs Catholiques du Canada , Inc., s'est fait un devoir d 'étu-

dier et de mettre en pratique les enseignements de l'Eglise sur la 

question sociale. De plus, les dirigeants du mouvement syndical 

catholique ont profité de toutes les occasions pour faire connaître 

les encycliques pontif icales relatives aux problèmes économiques et 

sociaux de notre époque, tout d 'abord "Rerum novarum", puis, des 

qu'elles eurent été promulguées, les deux encycliques de Pie X I : 

"Quadrages imo a n n o " et "Divini Redemptoris" . 

" L o C.T.C.C. a toujours fait une propagande intense en faveur 
«te l 'organisation professionnelle, et à maintes reprises a exprimé, 
par ses dirigeants, l'opinion que le syndicalisme devait frayer la 
roie à ces organismes meilleurs qu'on appelle corporations. La 
C.T .C.C. croit maintenant le moment venu de préciser sa pensée 
sur la conception qu'elle se fait de l 'organisation corporative de la 
société. Il ne s 'agit pas de soumettre un plan complet d 'organi-
sation corporative, mais de faire une synthèse de quelques idées 
maîtresses sans lesquelles, dans l'opinion de la C.T.C.C. , les pro-
fessions ne sauraient être orgonisées avec toute la coordination et la 
hiérarchie qui leur sont essentielles, et sans lesquelles les corpora-
tions professionnelles ne seraient pas, à son avis, de véritables corps 
professionnels. 

"L 'expérience de la C.T.C.C. dans le domaine de l 'organisa-
tion syndicale des travailleurs, même dans le domaine de l 'organisa-
tion syndicale des employeurs, et l 'expérience acquise depuis 1934 
dans le domaine des conventions collectives de travail, justifient, 
croyons-nous, l'expression des quelques idées suivantes: 

1 -—La C.T.C.C. croit que l 'organisation corporative de la so-
c iété doit être le complément de l 'organisation syndicale, et que 
conséquemment la corporation professionnelle doit reposer sur une 
base syndicale; 

2.-—La C.T.C.C. croit que toute corporation professionnelle, dans 
la province de Québec , devrait avoir une juridiction provinciale, c ' est -
à -d ire une juridiction territoriale aussi étendue que celle du gouver-
nement qui lui accordera son existence corporative; 

3 .—La C.T.C.C. est d'avis qu 'aucune organisation à direction 
économique étrangère ne devrait être a c c e p t é e c o m m e partie cons-
tituante d'une corporation professionnelle. Il y a là, pour la C .T . -
C.C. , une question de principe. Une corporation professionnelle 
jouit de certains pouvoirs conférés par l 'Etat; elle participe, en 
quelque sorte, au gouvernement, dons le domaine économique et 
social ; et il ne saurait être question pour un Etat, en bonne logique 
e t pour éviter des répercussions désastreuses, de déléguer une par-
tie de ses pouvoirs à des organisations à a l légeance étrangère; 

4 .—La C.T.C.C. désire ardemment que le caractère chrétien des 
corporotions professionnelles soit garanti, non seulement par un 
texte législatif adéquat , mais encore par la valeur morale des parties 
constituantes desdites corporations; 

5 .—La C.T.C.C. croit que dans un conseil corporati f , c o m m e 
d'ailleurs dans le conseil intercorporatif , il ne devrait être accordé 
oucune représentation à des employeurs ou à des travailleurs non 
syndiqués. La C.T.C.C. conço i t mal qu'une corporation profes-
sionnelle puisse être dirigée en partie por des syndiqués, et en partie 
par des non-syndiqués; 

—-Enfin, la C.T.C.C. soumet qu'aucune corporation profession-
nelle ne devrait être formée que sur requête d'au moins deux fédé -
rations professionnelles provinciales, l 'une formée d'associations pa-
tronales, et l 'autre formée de syndicats de travailleurs, et à c o n -
dition, de plus, que ces fédérations professionnelles soient déjà par-
ties contractantes à une convention collective provinciale rendue 
obligatoire en vertu de la Loi de la convention collective (4 Geo. 
VI , ch. 3 8 ) . Ainsi, la corporation professionnelle serait formée 
d 'hommes (employeurs et travailleurs) habitués à travailler ensem-
ble, entraînés aux négociations collectives, et jouissant d'une expé-
rience raisonnable sur un certain nombre de sujets autour desquels 
la discussion se continuera au sein de la corporation. Il deviendra 
olors possible de passer de la convention collective de travail au 
décret corporati f , lequel serait également , tout c omme la convention 
collective, sanctionné par l 'autorité gouvernementale. 

C O N C L U S I O N 

"La Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada , Inc., 
ne songe pas ici oux corporations professionnelles des professions 
libérales, mais oux corporations professionnelles à instituer là où 
se posent les problèmes des relations entre le Capital et le Travail. 
La C.T.C.C. continuera son étude de l 'organisation corporative de 
lo société, en conformité avec les quelques idées maîtresses expri-
mées ci-dessus. 

"La C.T.C.C. est d'opinion, toutefois que, dans le domaine de 
l 'organisation corporative, un travail préliminaire fort pratique pour-
rait être accompl i par le Conseil Supérieur du Travail tant au sujet 
de la classification des industries qu'au sujet de la classification des 
professions. 

La G.T.C.C 

Souhaits pour l'an nouveau du Syndicat des 
employés de la boulangerie et de la pâtisserie 

C'est avec des sentiments d'a-
mitié et de reconnaissance, sur-
tout après les événements que 
nous venons de vivre, que nous 
souhaitons en toute sincérité, et 
du plus p r o f o n d de notre coeur, 
un j oyeux Noël et une bonne et 
heureuse année aux of f ic iers , aux 
membres de notre Syndicat et à 
tous nos confrères de travail et à 
leurs familles. 

Nous f o rmulons le voeu, en 
dépit des divergences d 'op in ions 
qui persistent à régner, à se déve-
lopper de plus en plus chez les 
employés de la boulangerie, que 
qu'unis, pour le tr iomphe d 'une 
même idée et d 'une même cause, 
nous puissions contribuer au 
cours de 1941 à assurer la réali-

sation de nos souhaits dans tous 
les foyers. 

La f in de 1940 nous laisse 
avec plusieurs problèmes à solu-
tionner et nous en apportera d'au-
tres, tels l 'après-guerre et son 
cortège d'épreuves, mais il n 'y a 
pas de doute que nous saurons 
surmonter avantageusement cet 
état de choses. 

Encore une f o i s bonne et heu-
reuse année à nos aumôniers,, ain-
si qu'à tous les o f f i c iers des dif-
férents Syndicats qui forment 
chez nous une seule famil le ani-
mée d 'un esprit de justice et de 
charité. 

Albert S E N E G A L , 
agent d 'af faires. 

Souhaits de l'Association des plâtriers de Montréal 

Dans le rapport du mois der-
nier, présenté par Le comité de 
f inance, les ouvriers plâtriers 
constateront une amélioration 
sensible dans la co lonne des re-
cettes du local . 

Ceci est redevable à la majorité 
des membres qui cherchent à s'ac-
quitter de leurs dus envers l 'asso-
ciation. 

Relativement aux travaux de 
construction en cours, bien que 
les chantiers de la Défense natio-
nale n'aient à exécuter pratique-
ment aucun travail de plâtre, la 
construction privée arrive, d 'u-
ne manière satisfaisante, à procu-
rer du travail à notre main-
d'oeuvre. D'ail leurs, il est à pré-
sumer que la construction de lo -
gements ouvriers, entraînée fata-
lement par les travaux de la dé-
fense nationale, saura bientôt uti-

liser tous nos plâtriers. 

Autre nouvel le intéressante, les 
deux comités faisant partie de 
l 'Association des Maîtres plâ-
triers se sont rencontrés récem-
ment et ont entamé des discus-
sions concernant les salaires pour 
la prochaine année. Quant à 
l 'issue de ces pourparlers nous 
croyons qu'el le nous sera favora-
ble et établira des salaires uni-
formes pour toute la province de 
Québec. 

En terminant, l 'Association est 
heureuse d ' o f f r i r aux approches 
des fêtes, aux aumôniers, à tous 
les chefs laïcs du mouvement 
syndical , à tous ses o f f i c iers et à 
ses membres un j oyeux Noël et 
une heureuse et sainte année. 

J.-E. L A M O U R E U X 
agent d 'affaires. 

Chronique syndicale 
Le m o i s de d é c e m b r e a c o n n u 

une grande activité dans les mé-
tiers de la construct ion . Il brise 
les r é c o r d s établis pendant la 
même p é r i o d e des années der-
nières p o u r le n o m b r e d 'ou-
vr iers e m p l o y é s aux travaux de 
la construct ion . 

Cette situation avantageuse est 
due aux contrats success i fs o c -
troyés par le gouvernement fé-
déral pour la construct ion d'usi-
nes de guerre. Elle est due en-
core aux n o m b r e u x contrats de 
construct ion o c t royés so i t par 
des c o m p a g n i e s pr ivées soit par 
des part icul iers . 

Ceux qui détiennent quelque 
capital important l ' investissent 
dans la construct ion de maisons 
de rapport , de maisons ord ina i -
res ; ils obéissent en cela à l ' ins-
tinct de conservat ion qui leur 
dicte, qu 'advenant la c o n s c r i p -
tion des r ichesses, la propr ié té 
immob i l i è re est e n c o r e le mei l -
leur m o y e n de sauvegarder leur s 
b iens. 

Les syndicats des métiers de 
la construct ion se ressentent 
tous de cette activité. A chaque 
assemblée, du m o i n s dâns les 
métiers les plus importants , on 
rapporte progrès . 

Un nouveau syndicat , le syn-
dicat du bo i s de construct ion , 
f o n d é il y a quelques mois , est 
en train de négoc ier une c o n v e n -
tion co l lec t ive de travail pro -
vinciale . Après plusieurs entre-
vues avec l 'assoc iat ion des pro -
priétaires de moul ins à scie , la 
féfipration des métiers du bâti-
ment a réussi à négoc i e r un c o n -
trat de travail p rov inc ia l qui de-
v iendra en v igueur dès les pre-
miers j ours de févr ier . 

Le syndicat do la ganterie 
vient d ' ob ten i r du ministre du 
travail une m o d i f i c a t i o n au c o n -
trat co l l e r ' i f . en ce f u i c o n c e r -
ne les ganis ('e ' ràva ' l . Un barè-
m e d e taux à la p i è c e p o u r d e 

nouvel les opérat ions sera mis en 
v igueur au c o m m e n c e m e n t du 
m o i s de janvier . Auparavant , le 
contrat ne protégeait que deux 
groupes d 'ouvr iers , les blo-
queurs et les opératr ices . Il pro -
tégera dans l 'avenir tous les ou-
vr iers préposés aux opérat ions 
dans la fabr i cat ion des gants de 
travail. 

Le syndicat de la chaussure, 
au début de ce mo is , a appr i s 
une b o n n e nouve l l e : les ouvr iers 
et les ouvr ières de la chaussure 
b é n é f i c i e r o n t d 'une augmenta-
tion de 10 p o u r cent , en vertu 
d 'un décret du ministère du tra-
vail, lequel entrera en v igueur 
au mo is de f évr ier p ro cha in . 

En relation avec l ' industr ie de 
la chaussure existe le syndicat 

de la f i b re qui e jsa ie par tous 
les m o y e n s de c onserver sort 
ex is tence malgré les menées des-
tructives que les patrons exer-< 
cent contre lui. 

Les ouvriers de la f ibre mér i -
tent certa inement toute notre 
sympath ie ; qu'i ls ne se découra -
gent pas devant l ' oppos i t i on de 
leurs patrons à accepter et à re-
connaî t re leur syndicat . L e u r 
cause est juste et leur droit à 
l ' ex is tence est assuré par la lo i . 

Malheureusement il s 'en trou-
ve parmi ces ouvriers de la f ibre 
qui sont de véritables c o u p e -
gorge p o u r leurs c on f rè res de 
travail. Nous les p r e n o n s ceux -
là en pitié, car i ls agissent sous 
l ' empire de la crainte de leurs 
patrons. 

Le syndicat des boulangers et 
des l ivreurs de pain vient de 
renouveler sa c o n v e n t i o n co l l e c -
tive p o u r l 'année 1941, avec très 
peu de changements . Les l i -
vreurs de pains ne re cevront 
plus le pourcentage de 3 p o u r 
cent qui leur était a c c o r d é 
quand ils dépassaient le total de 
$100,000 sur leurs ventes de 
pain . 

Avant de terminer ce bref 
aperçu sur les syndicats , le c h r o -
n iqueur adresse ses mei l leurs 
souhaits de b o n n e et heureuse 
année à tous les agents d 'a f fa i -
res. Il demande leur co l labora -
tion af in de noter mo i s par m o i s 
tous les faits 'ntéressants de 
leurs syndicats respect i fs et de 
les lui transmettre p o u r la c h r o -
nique syndica le . 

L E CHRONIQUEUR 

Bureau international 
du travail 

(Suite de la 1ère paae) 

suelle illustrée d ' in format ion ; la 

"Sér ie Législat ive" , donnant le 

texte ou la traduction de la plu-

part des lo is sociales les plus im-

portantes du monde entier; et en 

outre les publications annuelles 

suivantes: " l ' A n n é e Soc ia le " , 

F 'Annuaire international des sta-

tistiques du travail" . De plus, le 

Bureau poursuivra la Série de 

ses "Etudes et Documents" , dont 

le prochain vo lume, consacré aux 

" E f f e t s de la guerre sur la pol i -

tique soc ia le" , paraîtra en dé-

cembre. 

Les autres activités constitu-

tionnelles reprendront prochaine-

ment, avec les adaptations exigées 

par les circonstances. 

.GATEAU 

au MEL-O-ROL 
recouvert de crème fouettée 

G r a n d s et petits raffoleront de ce N O U V E A U g â t e a u fait 
exclus ivement avec de la nouvelle c rème g lacée M E L - O - R O L 
de la c rème fouettée Joubert., C e g â t e a u a l léchant sera 
le c lou de vos repas de famil le et de vos réunions sociales, 
t a n t ' p a r son apparence appét i s sante que par son goût savou -
reux. A c h e t e z - e n pour vous -même et o f f rez -en c o m m e c a -
deau. C o m m a n d e z a u département des Fanta i s ies Glacées. 

Le gâteou au 
MEL-O-ROL 

• est prêt à çervlr sur 
réception: 

• se tranche facilement 
en parties égales-

• est fait an 'grosseurs 
de 8 à 20 portions: 

• constitue le dernier cri en 
dessert » Ib crèm» elacée 
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L A V I E S Y N D I C A U E JHemteêàt, décembre 1940 

Souhaits du président de l'Association des garçons 
et des filles de table 

Les membres de l'Association 
des garçons et des filles de table 
sont heureux de présenter à leurs 
employeurs et à tous leurs dé-
voués collaborateurs leurs voeux 
de bonne et heureuse année. Que 
l'année 1941 apporte à tous joie 
et prospérité! 

Notre association a le droit d'ê-
tre fière de son affiliation aux 
Syndicats catholiques, étant don-
né l'importance de cet organisme 
de premier ordre qui protège les 
ouvriers qui leur confient leurs 
intérêts professionnels. 

Depuis le peu de temps que no-
tre association a été fondée nous 
avons remarqué un vif intérêt 
de la part des employés et du pu-
blic en général pour tout ce qui 
a trait à notre profession. La 
coopération que nous recevons de 
part et d'autre doit nous stimu-
ler à travailler solidairement 
pour le bien-être de tous nos 
membres jusqu'au jour où cha-
cun de nous pourra recevoir une 
plus juste rémunération de son 
labeur. 

Le président ALLARD. 

Souhoits des officiers du Syndicat des employés 
de la Cité 

A l'aurore de la nouvelle an-
feée, la direction des employés de 
la cité est heureuse d'adresser aux 
dévoués aumôniers de notre mou-
vement ses voeux les plus sincè-
res pour que l'année 1941 soit 
aussi propice qu'ils la désirent, 
pour la réalisation de leurs pro-
jets. 

A tous ceux qui ont contribué 
à aider nos ouvriers pour l'amé-
lioration de leur sort, à notre ad-
mirable président de la C.T.C.C., 
aux membres du secrétariat, du 
Conseil central, au président, à 
l'agent d'affaires et aux offi-
ciers de notre Syndicat nous 
souhaitons une heureuse et sainte 
année. 

Nous voulons encore que ce 
message de bonheur et de pros-
périté pénètre dans les foyers de 
chacun de nos membres et y ap-
porte pour le Jour de Noël et la 
Nouvelle Année la joie et le bon-
heur que nous leur voulons. 

En jetant un rapide regard 
sur l'oeuvre que nous avons réa-
lisée durant l'année qui s'achève 
ce n'est pas sans un sentiment de 
fierté que nous constatons que 
l'an passé, vers la même époque, 
ce que nous préconisions pour nos 
ouvriers s'est réalisé presque à la 
lettre. Améliorations des condi-
tions de travail, des salaires, la 

permanence, tout cela semblait 
presque impossible et cependant 
grâce aux dévouements de nos 
officiers et à la confiance de nos 
membres ces objectifs ont été at-
teints. Cette année encore, la di-
rection préconise, pour ses mem-
bres, un rajustement des salai-
res, une amélioration des pen-
sions de travail, et une plus équi-
table répartition des tâches et, des 
responsabilités. Et il ne fait pas 
de doute qu'avec la confiance et 
la collaboration d'un chacun ces 
projets d'avenir seront réalisés. 

La direction demande égale-
ment à son président M. Courcel-
les ainsi qu'à MM. Périard et 
Gaudet de continuer leur beau 
travail en défendant avec tou-
jours autant de désintéressement 
et de courage les intérêts profes-
sionnels des employés de la cité. 

En terminant, nous demandons 
encore à nos officiers et à tous 
ceux qui nous ont aidés, de près 
ou de loin, de nous réserver leui 
bienveillante collaboration afin 
que nous conservions intact le bel 
idéal de justice et de charité, en-
tre patrons et ouvriers, dont nous 
voulons sans cesse la réalisation 
et la maintien. 

La Direction, 
Syndicat des employés de la cité 

Souhaits de l'Association nationale des briqueteurs 
et maçons 

Voici le nouvel an. Nous profi-
tons de cet heureux événement 
pour souhaiter une bonne et heu-
reuse année à tous nos membres. 
Nous nous faisons également un 
devoir et un plaisir d'offrir à nos 
aumôniers, aux officiers supé-
rieurs et à tous les syndiqués, nos 
meilleurs voeux de bonheur et de 
prospérité. L'année qui se termi-
ne a été très favorable pour les 
métiers de la .construction; mal-
heureusement nous devons dans 
une large mesure en attribuer la 
cause à un fait anormal: la guer-
re européenne. Juste avant l'ou-
verture des hostilités, les condi-
tions économiques s'amélioraient 
graduellement; la construction 
prenait un nouvel essor après dix 
ans d'inaction.Le malheur a voulu 
que juste au moment où les gens 
prenaient confiance, l'ambition 
effrénée de quelques individus 
plongeât le monde de nouveau, 
après vingt ans d'une paix rela-
tive, dans le deuil et la miisère. 

Le Canada, notre pays, est au-
jourd'hui en guerre et il ne doit 
rien négliger pour en sortir vain-
queur. Nos ouvriers le compren-
nent et contribuent largement et 
de leurs efforts et de leurs épar-
];nes pour que la victoire nous 
loit assurée. Mais si la sécurité 
lu pays est importante la sécurité 

du travail l'est aussi beaucoup 
pour l'ouvrier. Et pour que l'ou-
vrier obtienne cette sécurité il 
faut qu'il fasse partie d'une orga-
nisation capable de prendre ses 
responsabilités et de lui donner 
justice tout en usant de compré-
hension envers le patronat et 
ses problèmes. La coopération en-
tre le travail et le capital est plus 
que jamais essentielle pour nous 
préparer à affronter les problè-
mes nombreux et difficiles de 
l'après-guerre. L'expérience de 
1914-1918 et son cortège de mal-
heurs nous en est une preuve.Tou-
tefois si le gouvernement, les pa-
trons et les ouvriers dans un mou-
vement d'ensemble collaborent, 
comme l'on semble le faire à 
l'heure actuelle, il y a lieu de 
croire que nous traverserons cette 
période avec un minimum de pri-
vations et d'épreuves. 

En terminant nous éspéroHS 
que l'année 1941 trouvera nos ou-
vriers mieux disposés à joindre 
nos rangs afin que tous ensemble 
nous puissions discuter nos pro-
blèmes et leur apporter une so-
lution capable d'assurer aux ou-
vriers du pays une paix sociale 
plus grande et plus.durable. 

Horace LA VERDURE 
agent d'affaires 

Patrons et ouvriers 
Propagande d'Action catholique 

entre les catholiques 
L'union 

Arthur Dubois, SJ. 

Le mot d'ordre 

Au mois de janvier dernier, le 
Souverain Pontife, par la voix 
des Messagers du Sacré-Coeur, 
attirait de nouveau l'attention 
des catholiques sur la nécessité 
d'unir leurs forces en face de 
coalitions ennemies. Un peu par-
tout en effet, en exécution d'un 
mot d'ordre lancé par le septiè-
me Congrès de l'Internationale 
communiste, s'opèrent des fédé-
rations ouvrières, en vue de cons-
tituer un Front Populaire, qui 
servirait d'instrument à des ma-
noeuvres dangereuses. 

Sommes-nous unis? 

11 peut paraître à certains de 
nous que cet appel de Pie XI au 
ralliement des âmes ne nous con-
cerne pas. Unis, pensent-ils, nous 
le sommes. Nous avons foi dans 
une même destinée, nous partici-
pons aux mêmes sacrements, nous 
communions au même Dieu, nous 
obéissons au même Pontife suprê-
me, nous sommes tous membres 
d'un même corps mystique dont 
le Christ est la tête. Peut-on rêver 
d'une union plus parfaite que cet-
te solidarité surnaturelle, qui 
nous rassemble tous dans l'amour 
du même Sauveur? 

Toutes ces assertions sont 
vraies, elles constituent même 
notre titre de gloire le plus pur. 
Il n'en faudrait pas conclure 
pourtant que les directives ponti-
ficales ne nous intéressent pas. 
Une union, qui jusqu'ici a suffi, 
grâce à Dieu, pour nous défen-
dre contre les forces de division 
et les perturbations sociales, se-
rait impuissante demain pour 
nous protéger contre les fauteurs 
de désordre. Il nous faut aujour-
d'hui nous unir dans une même 
préoccupation de christianiser la 
réalité sociale où nous vivons. Il 
n'y a pas à se le cacher: des ré-
formes s'imposent. La source du 
communisme, sa force, ce sont 
les abus d'ordre économique et 
social si vigoureusement dénon-
cés par Pie XI. Ces vices d'insti-
tution existent chez nous, dans 
notre Canada, dans notre provin-
ce de Québec, plus peut-être que 
dans toute autre. 

i—Les patrons 

L'Union des patrons est une né-
cessité 

Pour redresser les torts du ré-
gime économique et social actuel, 
les tentatives isolées, les préoccu-
pations individuelles ne suffisent 
pas. Et dans le domaine de la 
production et dans celui du com-
merce, des sacrifices admirables 
ont été inspirés par le souci de 
protéger la moralité dans certai-
nes usines; des patrons vraiment 
chrétiens ont donné à ce sujet des 
directives sévères à leurs ingé-
nieurs, à leurs contremaîtres; il 
en est qui ont veillé eux-mêmes 
à l'observation de leurs ordres. 
Ils ont prouvé par là qu'ils 
avaient d'autres soucis que les 
seuls intérêts économiques, le 
seuls succès matériel de leur en-
treprise. Mais leur action n'a pas 
été efficace, elle ne pouvait pas 
l'être. Dans cette bagarre anony-
me et géante qu'on appelle "les 
affaires", le beau geste de quel-
ques francs-tireurs ne saurait 
changer grand'chose dans les con-

ditions économiques du pays. 11 
arrivera même que le patron gé-
néreux mais isolé sera vite ré-
duit, par la concurrence, à renon-
cer à tout progrès d'ordre social, 
si les, autres patrons refusent de 
le suivre sur cette voie des réfor-
mes nécessaires. 

Pour assurer d'urgence la réus-
site, aussi complète que possible 
de cette "rationalisation", dont 
parle Pie XI dans son encyclique 
Quadragesimo anno, ce qu'il faut 
et ce qui manque chez nous, c'est 
l'union des patrons entre eux et 
avec leur Chef, c'est la coordina-
tion de leurs efforts dans une as-
sociation strictement organisée 
selon les principes de la foi et de 
la morale chrétienne. 

L'union des patrons est un devoir. 

Tout patron catholique a le 
devoir de favoriser toute mesure 
nationale ou internationale capa-
ble de provoquer un régime éco-
nomique plus conforme au droit 
naturel et chrétien, qu'il s'agisse 
d'une meilleure répartition de la 
richesse, du paiement d'un salai-
re familial, de la diffusion du 
propriétariat ouvrier, des meil-
leures conditions d'hygiène et de 
moralité dans les endroits où l'on 
travaille. Or, pour s'acquitter de 
ce devoir, l'action isolée, nous l'a-
vons dit, ne suffit pas. La bonne 
volonté des patrons doit donc se 
manifester par le rassemblement 
de leurs forces dans une associa-
tion permanente, qui suit cons-
tamment l'évolution des faits, qui 
prévoit, qui agit toutes les fois 
que l'occasion s'en présente; 
dans une association organisée, 
ayant des chefs qui la dirigent, 
qui commandent aux membres, 
qui leur prescrivent la ligne de 
conduite à tenir pour le bien com-
mun, et qui la représentent dans 
les démarches auprès des autori-
tés publiques, dans les ententes 
conclues entre associations patro-
nales et ouvrières. 

"Qu'ils s'unissent donc, écrit 
Pie XI, tous les hommes de bon-
ne volonté qui sous la direction 
des pasteurs de l'Eglise veulent 
combattre ce bon et pacifique 
combat du Christ; que sous la 
conduite de l'Eglise et à la lumiè-
re de ses enseignements, chacun 
selon son talent, ses forces, sa 
condition, tous s'efforcent d'ap-
porter quelque contribution à 
l'oeuvre de restauration sociale 
chrétienne que Léon XIII a inau-
gurée par son immortelle lettre 
Rerum novarum; n'ayant en vue 
ni eux-mêmes, ni leurs avantages 
personnels, mais les intérêts de 
Jésus-Christ; ne cherchant pas à 
faire prévaloir à tout prix leurs 
propres idées, mais prêts à les 
abandonner, si excellentes soient-
elles, dès que semble le deman-
der un bien^commun plus consi-
dérable." 

L'Union des patrons est une force. 

Qui na veut l'appui puissant 
qu'aurait reçu chez nous la cause 
d'un monde économique meilleu-
re, si les patrons catholiques, sui-
vant la direction de l'autorité à 
laquelle ils font profession d'o-
béissance, sg'étaient groupés en-
tre eux et avec leur Chef, s'étaient 
faits eux-mêmes les chercheurs, 
les promoteurs de la justice et 
de la charité sociale? Si la Fran-

ce aujourd'hui jouit du régime 
si bienfaisant des allocations fa- ^ 
miliales, c'est grâce à l'initiative 
des associations patronales. 
Quand l'Etat a consacré par une 
loi cette mesure salutaire, les pa- ? 
trons, unis en caisses de compen-
sation, la pratiquaient déjà de-
puis quinze ans. 

Unis, les patrons pourraient 
encore soutenir l'Etat de façon 
fort opportune dans ses efforts 
pour instituer chez nous les assu-
rances sociales, la pension de 
vieillesse, la protection des veu-
ves, et de manière générale, les 
réformes sociales préconisées par 
le Bureau International du Tra-
vail dont la plupart des initiati-
ves jusqu'aujourd'hui se sont ins-
pirées des principes de l'Eglise. 

Hélas! dans le passé, maints 
patrons, même catholiques, se 
sont montrés hostiles à toute lé-
gislation sociale, ont prétexté des 
inconvénients, des impossibilités, 
ont prédit même des cataclysmes 
que l'expérience ultérieure dé-
montrait parfaitement mythiques. 
En réalité, des cataclysmes se 
sont produits; mais les plus tra-
giques sont survenus au sein des 
groupes nationaux, qui, jusqu'ici, » 
s'étaient montrés les plus réfrac-
taires aux diverses formes de lé-
gislation sociale. On a même pu 
constater un phénomène fort ins-
tructif. En pleine crise, au plus 
dur de l'épreuve, après avoir im-
provisé des mesures fort coûteu-
ses pour parer aux malheurs les 
plus urgents, des gouvernements 
se sont tournés vers une législa-
tion sociale, comme vers la solu-
tion la plus rationnelle des pro-
blèmes angoissants qui nous pres-
sent de toutes parts. Il est deve-
nu pour ainsi dire évident pour 
tous que la véritable économie 
politique ne s'arrête pas à la 
science de l'homme qui les pro-
duit et pour la subsistance de qui 
elles sont produites; qu'elle doit 
se donner comme fin de procu-
rer à tout être humain, qui ne se 
dérobe pas volontairement à la 
loi du travail, les possibilités ma-
térielles de mener une vie fami-
liale, civique, professionnelle et 
religieuse conforme à son état et 
à sa destinée. 

On a souvent reproché aux ca-
tholiques d'être des timorés sur 1© 
terrain économique. Nous ne 
croyons pas échapper tout à fait 
au reproche. Trop souvent nos 
catholiques ont semblé approu-
ver, par leur silence ou leur inac-
tion coupable, des abus trop 
réels. Les enquêtes récentes con-
duites chez nous par le gouverne-
ment fédéral ont fait à ce sujet 
des révélations stupéfiantes. Cer-
tains s'excusent en disant qu'il 
est impossible à un particulier de 
réagir contre une situation qui 
tient à des conditions d'ordre gé-
néral. Cette explication aurait 
quelque valeur, si les patrons 
n'avaient, pour réagir contre le 
désordre, d'autre ressource que 
leur action individuelle; mais ils 
peuvent en outre recourir à l'ac-
tion concertée. Que de prétendues 
impossibilités disparaîtraient sous 
la poussée victorieuse des indus-
triels catholiques unis et discipli-
nés. 

L'union des patrons est un ' , 

besoin urgent 

Un autre motif, secondaire ce-
lui-là mais urgent, devait hâter ^ 
chez nous la naissance d'un pa-
tronat catholique. Le monde as-
siste aujourd'hui, nous assistons 
à une poussée révolutionnaire 
formidable. L'exposition anti-
communiste, tenue récemment à 
la Palestre Nationale d'î Mont-

Sitite à la page 1 
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réal, a permis à tous de constater 
la nature et la puissance de cette 
campagne conduite au Canada 
par la. Troisième Internationale. 
La religion est évidemment inté-
ressée à lutter contre ces menées 
diaboliques; mais les patrons le 
sont aussi, puisqu'il sont directe-
ment visés. Ce sont eux qui incar-
nent ces institutions sociales dont 
on médite la destruction; c'est à 
eux par conséquent qu'incombe le 
devoir de les défendre. Ils ne les 
défendront pas s'ils ne les adap-
tent pas aux besoins actuels; mais 
le moyen d'opérer ces adaptations 
nécessaires sans l'union patrona-
le et les initiatives qu'elle rendra 
possibles? 

Il y a à peine cinquante ans 
que Léon XIII invitait les pa-
trons à se grouper pour conjurer 
le péril socialiste. Peu nombreux 
furent ceux qui répondirent à son 
appel. Aussi le fléau socialiste a 
passé. Nombreuses sont les per-
turbations économiques et politi-
ques qui trouvent leur explica-
tion dans les théories du socialis-
me; plus nombreuses encore les 
âmes ĉ ui ont été déchristianisées! 

Le péril communiste qui nous 
menace aujourd'hui est beaucoup 
plus grave. Ce sont les assises 
mêmes de la société qui seront 
ébranlées; la guerre hâtera fata-
lement l'heure de cette secousse 
radicale. Patrons catholiques, ne 
fermez pas l'oreille à la voix de 
Pie XI vous conviant à l'union, 
à l'organisation. Vos études en 
commun, votre action en com-
mun, votre influence en commun, 
sont nécessaires pour réparer les 
brèches multiples qu'un siècle 
d'individualisme sans entrailles a 
faites dans l'édifice social. Les 
principes de justice et de charité, 
proclamés par l'Eglise et tout 
pleins de ferments rénovateurs, 
ont besoin d'être appliqués, d'être 
insérés au sein des institutions 
dont vous avez la direction et la 
responsabilité. Si vous n'agissez 
pas, qui pourra agir? 

H—Les Mvrwrs 

Le principe du syndicalisme 
ouvrier 

Si l'on passe maintenant au 
monde ouvrier, on constate que 
là encore l'union des catholiques 
n'est pas suffisamment réalisée 
chez nous. A peine 10% de nos 
ouvriers sont groupés en asso-
ciations syndicales. 

Ce n'est pas que le principe du 
syndicalisme ouvrier soit mis en 
cause chez nous. Il y a bien ici 
et là des patrons qui font grise 
mine aux syndiqués, ou, pis en-
core, qui n'admettent pas chez 
eux de syndiqués catholiques 
quand ils tolèrent des syndiqués 
neutres. De tels abus sont rares. 
On peut dire, en général, que si 
nos ouvriers ne se rallient pas 
davantage au syndicalisme catho-
lique, c'est qu'ils ne ressentent 
pas encore le besoin, la nécessité 
de l'union. 

La pensée de l'Eglise sur ce su-
jet est pourtant clairement for-
mulée. Elle estime que les asso-
ciations ouvrières sont "morale-
ment nécessaires", c'est-à-dire 
que si les intéressés restent libres 
de se syndiquer, cependant, dans 
la pratique, il serait difficile, si 
l'on restait en dehors des cadres 
professionnels, de pourvoir effi-
cacement à la défense des intérêts 
ouvriers, et à la sauvegarde de la 
foi et de la morale. 

La défense des intérêts ouvriers 

Le premier motif invoqué n'a 

pas besoin d'explication. C'est 
dans l'association que l'ouvrier, 
formant corps avec l'ouvrier son 
frère dans la profession, puisera 
la force d'exiger que la justice 
règle les rapports entre employ-
eurs et employés, que la législa-
tion protectrice du travail soit 
respectée. Nous savons le rôle 
pacificateur que le contrat collec-
tif a joué dans notre province. 
Qui signerait ce contrat au nom 
des ouvriers, s'il n'y avait pas de 
syndicat catholique; quelle auto-
rité appuierait les justes réclama-
tions ouvrières, s'il n'y avait 
comme deuxième partie contrac-
tante, en face du patron, qu'un 
vague comité sans personnalité 
juridique et dont la signature se-
rait sans valeur? 

La sauvegarde de la foi et de la 
morale. 

Le second motif invoqué re-
tiendra plus notre attention. C'est 
dans le syndicat catholique, dit 
l'Eglise, que l'ouvrier trouvera 
la sauvegarde de sa foi et de sa 
morale. 

C'est que le syndicat possède, 
une âme chrétienne, une âme 
faite comme la nôtre, de foi, d'es-
pérance et de charité. C'est dire 
que le syndicat, fidèle à l'Eglise, 
adopte sa doctrine sur la proprié-
té, l'autorité, les classes sociales. 
C'est dire aussi que, tout en tra-
vaillant de son mieux au progrès 
temporel, il n'en fait pas le bien 
suprême. De là ses exigences ont 
chance d'être raisonnables et légi-
times; d'avance, il répudie toute 
violence injuste, toute fourberie 
indigne, toute revendication pure-
ment démagogique. Il considère 
que patrons et ouvriers sont en-
fants du même Dieu, frères du 
Christ, appelés à la même desti-
née, et que leur rang dans l'autre 
vie ne sera pas déterminé d'après 
leur mérite. En un mot, le syndi-
cat catholique a pour devise le 
commandement de Celui qui 
mourut par amour pour tous les 
hommes: "Aimez-vous les uns les 
autres comme je vous ai aimés." 

Voilà brièvement pourquoi le 
syndicat est une sauvegarde pour 
la foi et les moèurs de nos ou-
vriers. 

la nécessité d'une révolution vio-
lente universelle-

Bref, l'ouvrier isolé, sans dé-
fense organique pour sa foi et ses 
moeurs, deviendra un adhérent 
du parti communiste au Canada. 
Si nous écoutions quand l'Eglise 
demande, au nom des intérêts de 
la foi et de la morale, de grou-

la classe ouvrière dans les 
'i-

per 

Cette sauvegarde est plus néces-
saire aujourd'hui que jamais. Si, 
par négligence ou indifférence, 
un trop grand nombre de nos tra-
vailleurs ne protègent pas leur 
âme par une association fidèle à 
l'idéal chrétien, il arrivera, dans 
un avenir plus ou moins éloigné, 
que nos ouvriers isolés, hors ca-
dre, seront la victime de la pro-
pagande communiste. 

Un jour ou l'autre, surtout pen-
dant les périodes de crise et de 
souffrances, ils chercheront un 
refuge compatissant auprès de 
ceux qui promettent à tous le 
bonheur sur terre au sein de 
l'abondance. 

C'est dans des milieux commu 
nistes qu'ils entendront parler de 
réformes nécessaires pour mettre 
fin à leurs misères imméritées; 
c'est dans des milieux communis-
tes que, mêlant le vrai au faux, 
le juste à l'injuste, on leur par-
lera d'organisation obligatoire 
des retraites pour les ouvriers, 
de limitation légale de la journée 
de travail, des abus monstrueux 
du commerce et de l'industrie, de 

syndicats professionnels catholi 

ques! 

"Ne permettons pas que les 
enfants de ce siècle, écrit encore 
Pie XI, paraissent être plus ha-
biles entre eux que nous qui, par 
la divine Bonté, sommes les en-
fants de la lumière. Nous les 
voyons, en effet, avec une éton-
nante sagacité, se choisir des 
adeptes pleins d'activité et les for-
mer à répandre leurs erreurs de 
jour en jour plus largement, dans 
toutes les classes, sur tous les 
points du globe. Toutes les fois 
que leur lutte contre l'Eglise du 
Christ veut se faire plus violente, 
nous les. voyons, renonçant à 
leurs querelles intestines, faire 
front avec une concorde parfai-
te et poursuivre leur dessein dans 
une complète unité de toutes leurs 
forces." 

Ces paroles de Pie XI ne ré-
sonnent-elles pas à nos oreilles. 
Devant le péril certain qui me-
nace notre société en s'attaquant 
à l'âme des masses populaires, 
faisons-nous front à l'ennemi 
avec une concorde parfaite, nos 
énergies catholiques sont-elles 
disciplinées, avons-nous formé 
des élites capables de diriger, 
parce qu'elles savent les voies et 
moyens qui conduisent au règne 
de la justice et de la paix socia-
le? 

CONCLUSION 

Ne nous laissons pas dépaseer 
par les événements. L'avenir ap-
partient à ceux qui le préparent. 
Préparons-le en pratiquant de 
plus en plus l'union. Sur le ter-
rain religieux, soyons unis, en 
cultivant de mieux en mieux 
l'idéal de charité parfaite. Res-
tons unis au sein de la famille, 
en respectant les traditions qui 
otu fait jusqu'ici notre force. 
Unissons-nous sur le terrain pro-
fessionnel, ouvriers et ouvriers 
cultivateurs et cultivateurs, pa-
trons et patrons, en attendant une 
fusion plus complète des forces 
catholiques dans des unions pari-
taires. Unissons-nous même sur 
le terrain politique. Il ne s'agit 
pas de supprimer chez nous la 
multiplicité des partis; ils nais-
sent des légitimes et nécessaires 
divergences dans la manière d'en-
visager les problèmes touchant la 
vie de notre pays, de notre pro-
vince ou de nos villes. Mais il 
s'agit bien, nous rappelant notre 
dignité de fils de l'Eglise et du 
droit, de nous unir tous dans un 
même respect des justes libertés, 
dans un même amour pratique de 
la justice et de la vérité, dans un 
même désintéressement au servi-
ce du bien commun, dans un mê-
me dévouement à la prospérité 
de notre pays, dans un même sou-

ci de la bonne réputation de nos 
institutions parlementaires. 

Voeu pratique 

Nous terminerons en exprimant 
le voeu pratique de voir se multi-
plier chez nous le Cercle d'Etudes 
avec son triple programme reli-
gieux,social et civique. Peu d'oeu-
vres peut-être méritent au même 
degré que le cercle d'études d'atti-
rer le zèle du clergé et des catho-
liques instruits. Quand les Etats-
Unis ont voulu constituer leurs 
armées, ils ont d'abord créé des 
camps d'instruction pour officiers 
et sous-officiers. Des troupes sans 
cadre ne seraient qu'une cohue 
vouée à la route. N'oublions pas 
cette vérité de simple bon sens. 
Commes les camps d'instruction, 
nos cercles d'études fourniront 
une élite, les cadres nécessaires. 

Arthur DUBOIS, S.J. 

Parmi ceux qui nous 
accusent: 

les internationaux 

(Suite de la page S) 

p r o b l è m e s industriels ou c o m -
merc iaux . 

Cependant à r e n c o n t r e des 
internat ionaux qui cho is issent 
le patron le plus faible pour le 
f o r c e r à augmenter les., salaires, 
nous c r o y o n s que ces derniers 
do ivent être augmentés dans u n e 
industr ie donnée . De cette f a ç o n 
les patrons sont m o i n s exposés 
à se l ivrer une c o n c u r r e n c e rui-
neuse au détr iment de l ' em-
p l o y é et ils sont mieux d isposés 
à consent i r une hausse des gages. 
Voi là p o u r q u o i nous dés irons 
tant l ' expans ion des c onvent i ons 
co l lect ives qui ont contr ibué 
plus que toute autre mesure à 
augmenter les salaires dans la 
p r o v i n c e de Québec et dont l ' ex -
istence est due, c o m m e on le 
sait, à l ' in f luence de nos s y n d i -
cats cathol iques . 
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Ouvriers, faites 
votre part 

Je me permets , amis ouvriers 
et ouvr ières de toutes catégo-
ries, de p la ider auprès de vous 
la cause si importante , surtout 
p o u r nous, de la coopérat ive de 
c o n s o m m a t i o n , et je pr ie Dieu 
qu' i l m ' insp i re de f a çon que 
j ' exc i te au m o i n s votre curiosité . 

Nous les syndiqués , car je suis 
des vôtres, nous e f f o r ç o n s d ' ob -
tenir les meil leurs salaires pos -
sibles. Le mot d 'augmentation 
est dans toutes les bouches e f 
qui nous en b lâmera quand on 
sait tout le mal que nous lavon.s 
à bouc le r notre budget? Cepen-
dant si nous ré f léchissons , nous 
nous apercevons que le coût de 
la v ie augmente toujours plus 
vite que nos salaires C'est ce 
que le prés ident Rooseve l t fai-
sait remarquer à M. Lewis , des 
syndicats américa ins , lorsqu'i l 
lui disait : "Aussi l ongtemps que 
vous n'aurez pas un organisme 
assez puissant pour contrô ler les 
p r i x , vos augmentations de sa-
laire ne serviront pas beaucoup 
à augmenter votre sort car la 
hausse des pr ix vous les reprend 
immédiatement . Cet organisme 
qui pourrait vous aider, c 'est la 
coopérat ive de c o n s o m m a t i o n . " 

Ai-je beso in d 'ajouter, car 
vous le savez aussi b i en que 
moi , que le prés ident Roosevel t 
ne parle jamais à tort ou à tra-
vers? Dans l ' o c currence , il par-
lait d 'or . Il y a trois ou quatre 
ans, le gouvernement américain 
envoj 'a une miss ion en E u r o p e 
étudier le système coopérat i f . 
Or, tous ceux qui en faisaient 
partie furent unanimes à déc la-
rer, à leur retour, que la Suède, 
pays 70% coopérat iste , ne c o n -
naissait pas le chômage , avait 
un niveau de vie supérieur à ce-
lui des autres pays et n'était pas 
divisé par la lutte des classes. 
Toute la p r o v i n c e de Québec est 
maintenant éveil lée à l ' idéal c o o -
pératiste. Montréal doit tenir sa 
p lace dans ce m o u v e m e n t et ce -
la ne d é p e n d que de nous les ou-
vriers; Mouvement humain con -
çu par de pauvres diables c o m -
m e nous p o u r amél iorer notre 
sort et nous guérir de la plaie 
du crédit . Ces p i onn ie rs n 'ont 
ménagé ni leur pe ine ni leur la-
beur . Sûrement, vous voudrez 
faire de même . Venez à nos Cer-
cles d 'étude. A p p r e n e z c o m m e n t 
la c oopéra t i on nous donnera un 
certain degré de sécurité, nous 
permettra d 'assurer l 'avenir de 
nos enfants. 

Jean SABOURIN 
(Le Coopérateiir) 

Encouragez 
nos 

annonceurs 

s J T H S r ï r u î T L 
SrWDtCATS CATHOI..-NATIOmUX< 

Hîiïïîîii^.J 

Ce journal est Impr imé au No 
430, rue Notre-Dame Est, à 
Montréal. par ( ' IMPRIMERIE 
P O P U L A I R E (à responsabi l i té 
l imitée». Georges. Pelletier, ad-
ministrateur. 

Souhaits aux 
gantiers 

L ' a g e n t d 'a f fa i res du Synd ica t des Souliers de M o n t -

réal. Inc., M . Edouard Brouillette, profite de l 'occas ion 

qui lui est donnée pour offrir aux officiers et aux m e m -

bres de son synd icat ainsi q u ' a u x officiers et a u x m e m -

bres des autres syndicats ses meil leurs voeux pour la 

Noël et la Nouvel le Année. 

Bonne et Heureuse Année 

atix 

EN COUR AGEZ NOS 
ANNONCEURS 

CLairvai 7902 Service courtois et dilisent 

AQUILA LAPOINTE 
ASSURANCES 

Vie — Feu — Automobile — Vitrine — Vol — Accident — 
Maladie, etc.. etc. 

4466. RUE l A F O N T A I N E — > MA I SONNEUVE 
(Anrte Wi'.Ham-Davld> MONTREAL 

n r CERCLP LEON x i n 

Tél. FR. 0117 Accommodation spéciale oour délégute 

HOTEL LAFAYETTE 
A.-H. PATENAUDE. prep. 

Amiient et Demontigny (à oroximité de l'édifice des Syndicats) 
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annonceui 
pi ANTONIO GARNEAU, 

à 
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Avocat et proc 

tous les lecteurs i 
f i 

da II 
l!i BERTRAND, GARNEAU & PIGEON 

La Vie Syndicale 
s!:' 
lill 
sfi! 
iil 
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LA BIÈRE 
la plus populaire 
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